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Non, vous ne pouvez jamais décider vous-même de rompre le bail pour faute du propriétaire.

Par contre, vous pouvez rompre votre bail en respectant les règles de préavis. Ces règles dépendent de la durée
de votre bail. Pour plus d’infos, voyez la rubrique « Fin et rupture ».

Vous pouvez aussi toujours rompre le bail à l'amiable si votre propriétaire est d'accord.

Sinon, vous devez saisir le juge de paix.

Vous devez demander au juge la rupture du contrat pour faute du propriétaire.

Le juge n’est pas obligé de vous donner raison. Il va entendre les arguments de chacun et décider de la sanction la plus
adéquate (rupture du bail, condamnation à faire les travaux, etc).

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 1184 de l'ancien Code civil

Les références légales

Schéma explicatif : que faire si le propriétaire n'effectue pas ses réparations (Wallonie et Bruxelles)?

Liste des travaux et réparations à charge du locataire et du propriétaire (Bruxelles)

Tableau de synthèse : Réparations : qui doit payer quoi ? - Quelques exemples

Brochure : Un mauvais bail, ça peut faire mal - les baux d'habitation à Bruxelles - éditée par Service public régional de
Bruxelles - édition juin 2023

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/logement/location-bruxelles/bail-de-residence-principale-bruxelles/fin-et-rupture
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/saisir-le-juge
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032133/F&caller=list&row_id=1&numero=10&rech=14&cn=1804032133&table_name=LOI&nm=1804032153&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=74&imgcn_y=6#LNK0019
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_log_sch_que_faire_si_mon_proprietaire_n_effectue_pas_les_travaux-2015.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201802-log-tab-liste_exemples_reparations_et_entretien_locataire_0.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201909-ncr-reparations-qui-paye-quoi-v2.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20230629-log-aba-Logement_BrochureJuridique_bail_A4_FR_23_06.pdf
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